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CYCLONE GARANCE 

La CFDT exprime toute sa solidarité avec les 
Réunionnaises et Réunionnais 
 
Ce vendredi 28 février, le cyclone Garance a frappé l’ile de la Réunion. Avec des rafales 

dépassant les 200 km/h, l’œil du cyclone a traversé une partie du territoire. L’alerte 

violette, le niveau le plus élevé dans de telles situations, a été déclenchée. 

Des premières victimes sont à déplorer, nous pensons à leur famille. 

Un premier bilan fait état de dégâts matériels considérables provoquant des coupures 

d’électricité, de communication et d’accès à l’eau. 

Après le passage du cyclone, le territoire a dû faire face à de fortes précipitations 

provoquant des inondations. 

La CFDT exprime toute sa solidarité avec les Réunionnaises et Réunionnais 

confrontés à cette catastrophe. 

 

La CFDT appelle l’État et les collectivités locales à mettre en œuvre d’urgence 

tous les moyens nécessaires pour aider la population et assurer sa sécurité. 

 

La CFDT salue toutes celles et ceux qui sont mobilisés pour secourir, protéger et 

soutenir les populations : les agents des services publics ainsi que les salariés du 

secteur privé présents sur le terrain. 

 

La force inédite de cet épisode démontre une nouvelle fois les impacts du 

réchauffement climatique et ses effets sur les territoires ultramarins après le cyclone de 

Mayotte de décembre dernier. 

La CFDT, et la CFDT Réunion en appellent à la solidarité nationale pour venir en 

aide à la Réunion.  

  
  

 
 
  
 
  
 
 


